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ANNEXE F
RECOURS DU REQUÉRANT CONTRE LE RETRAIT DE LA PLAINTE POUR VICE DE FORME
Le Requérant par la présente demande l’annulation du retrait de la plainte pour vice de forme conformément au paragraphe B(2)(c) des Règles relatives au règlement des litiges concernant les domaines .eu (les “Règles ADR”) et au paragraphe 5(b) des Règles supplémentaires de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle pour l’application des Règles relatives au règlement des litiges concernant les domaines .eu (les “Règles supplémentaires”). 
I. Introduction
Suite à la notification par le Centre du retrait de la plainte dû à des irrégularités de forme en date du […], le Requérant dépose la présente demande d’annulation du retrait de la plainte. 
II. Plainte et Nom de domaine
(Règles ADR, Paragraphes B(2)(c)(1)(i), B(1)(b)(2) et B(1)(b)(6))
Le Requérant est [donner le nom, les adresses postale et email, et les numéros de téléphone et de fax du requérant et de tout représentant autorisé à agir pour le Requérant dans le cadre de la présente procédure administrative.]
Le présent litige porte sur le(s) nom(s) de domaine [spécifier le(s) nom(s) de domaine visé(s) par le présent recours.]
III. Réparations demandées 
(Règles ADR, paragraphe B(2)(c)(1)(ii))
Le Requérant demande l’annulation du retrait de la plainte dû à une irrégularité de forme.
IV. Faits et fondements juridiques
(Règles ADR, paragraphes B(2)(c)(1)(iii))
Le retrait de la plainte dû à une irrégularité de forme doit être annulé [spécifier les motifs de l’annulation demandés]
V. Déclaration 
(Règles ADR, paragraphes B(2)(c)(1)(iv) et B(1)(b)(15)) 
Le Requérant certifie que toutes les informations fournies ci-après sont complètes et exactes.
Le Requérant donne son accord quant à l’utilisation de ses données personnelles par le Centre dans la mesure nécessaire à l’accomplissement des responsabilités incombant au Centre ci-après. 
Le Requérant donne en outre son accord quant à la publication intégrale de la décision (y compris les données personnelles contenues dans la décision), rendue dans le cadre de la procédure ADR initiée par le dépôt de la présente plainte, dans une des langues de la procédure ADR et en langue anglaise issue d’une traduction non officielle établie par le Centre.
Le Requérant déclare que ses revendications et les recours invoqués concernant l’enregistrement du nom de domaine, le litige ou le règlement du litige sont exclusivement dirigés contre le détenteur du nom de domaine et renonce à toute revendication ou recours de cette nature à l’encontre: 
(i) du Centre, ainsi que ses directeurs, fonctionnaires, employés, conseils et agents, sauf en cas de faute délibérée;
(ii) des experts, sauf en cas de faute délibérée;
(iii) de l’Unité d’enregistrement, sauf en cas de faute délibérée; et
(iv) du Registre, ainsi que de ses directeurs, fonctionnaires, administrateurs, employés et agents, sauf en cas de faute délibérée.

Recours déposé par

___________________
[Nom/Signature]
Date: ______________	
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